REGLEMENT INTERIEUR
TITRE I: DISPOSITIONS GENERALES

Chapitre I: OBJECTIFS

ARTICLE 1er- Ce règlement Intérieur est établi conformément à l’article 23 du statut de la DICAGE. Il fixe les modalités et le fonctionnement des activités de la DICAGE, et traite certains points non prévus dans le cadre de statut.

ARTICLE 2- Logo DICAGE : 
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Afrique, dans un cercle représentant l’unité 
Deux mains de deux races qui se serrent symbolisant la solidarité
Couleur verte : couleur des végétaux symboles de la vie
Couleur bleue océan : apaisement, douceur


Devise : solidarité - dynamisme
Slogan : DICAGE - dynamisme

ARTICLE 3 - DEFINITION DE L'ANNEE DE REFERENCE 
 
L’année de référence est l'année de fonctionnement de la DICAGE. Elle commence au mois d’octobre et se termine au mois de septembre de l'année civile qui suit.


Chapitre II : 
1 - ADHESION – MEMBRES

ARTICLE 4 - ADHESION
 
L’adhésion à la DICAGE se fait par bulletin d’adhésion individuel signé par chaque membre. En signant le bulletin d’adhésion, chaque membre s’engage à adhérer aux idéaux de la DICAGE et à respecter scrupuleusement les dispositions statutaires et celles contenues dans ce règlement intérieur.

ARTICLE 5 - les droits d’adhésion sont fixés à 10 euros payables dans les deux mois qui suivent l’arrivée de chaque membre. Après la moitié de l’année de référence, le droit d’adhésion est perçu à l’arrivée du membre


ARTICLE 6 - Le bulletin d’adhésion est délivré uniquement le jour où l’adhérent s’acquitte intégralement de ses droits.
 
Conformément à l’article 4, la carte de Membre n’est délivrée qu’après payement des droits d’inscription. 


ARTICLE 7 - MEMBRES
 
Al.1. Membres d’honneur: les membres d’honneur peuvent être les anciens présidents de l’association et tout autre personnalité de la vie civile, résidant en Belgique ou partout ailleurs. Leur désignation se fait conformément à l’article 6 alinéas 2 du statut.

 
Al.2. Membres sympathisants: Est considéré comme sympathisant toute personne remplissant les conditions définies dans l’article 7 du présent statut.
 Ne peut être membre sympathisant toute personne ayant déjà été membre à la DICAGE.

 
Al.3. PRESIDENT D'HONNEUR: Peut être Président d'Honneur toute personne d'un statut social pouvant contribuer aux objectifs de la DICAGE. Le Président d'Honneur est choisi par l'Assemblée Générale sur proposition du Bureau.

ARTICLE 8 - DEVOIRS DES MEMBRES 
Les membres adhérents ont les obligations suivantes:
a. Respecter des statuts et du Règlement intérieur de la DICAGE.
b. Participer régulièrement aux réunions de l’Association et justifier toute absence.

c. Suivre au jour le jour l’évolution de l’Association, faire des suggestions constructives et contribuer à la réalisation des objectifs de la DICAGE dans un esprit d’équipe.

d. S’acquitter de la cotisation annuelle fixée par l’Assemblée Générale.

e. Chaque membre doit avoir un comportement exemplaire et se soumettre à la discipline de l’association pendant les séances des réunions.

 2-  DEFINITION DE LA COMPOSITION DU BUREAU

ARTICLE 9 - MODALITES D'ELECTION 
 
Le scrutin est uninominal et le droit de vote est réservé aux membres inscrits. 
Est éligible en tant que membre du Bureau tout membre actif (personne physique), à jour de son droit d’adhésion (ayant payé son droit d’adhésion).
 
ARTICLE 10 - DECLARATION DE CANDIDATURE 
 
Les candidatures aux postes du Bureau doivent être adressées au Secrétariat Exécutif qui les enregistre et les transmet à la commission électorale préalablement créée par le Bureau, au moins 15 jours avant la date de l'Assemblée Générale. Celles-ci devront être accompagnées d'une présentation du candidat. La candidature au poste de président doit être accompagnée d'une ébauche de son programme. Il doit tenir sur une feuille format A4 au maximum. 

ARTICLE 11 - ADMINISTRATION 

 
En cas de vacance d'un poste, le Bureau pourvoit provisoirement au remplacement de ce membre. Il est procédé à son remplacement définitif lors de l'Assemblée Générale suivante. Les pouvoirs du membre transitoirement désigné prennent fin au moment où devrait normalement expirer le mandat du membre remplacé.

Le bureau est composé de 5 membres effectifs: 

· Un président du conseil d’administration, 
· Un Secrétaire exécutif, 
· Un Trésorier,  
· Un chargé des relations publiques et des affaires culturelles,
· Un censeur effectif qui peut être remplacé par un autre membre du bureau en cas d’absence. 

ARTICLE 12 - DEROULEMENT DES SEANCES DES ASSEMBLEES
 
Les assemblées générales se déroulent tous les premiers samedi du mois à partir de 19h. Un changement peut être apporté par le bureau pour circonstances exceptionnelles, qui se doit d’informer les membres. 

Les assemblées générales de la DICAGE sont tournantes (peuvent se tenir au domicile d’un des membres selon un calendrier prédéfini). 

Avant l’ouverture de chaque séance de l’Assemblée Générale

· L’ordre du jour de la session est établi par le Bureau.
· Le rapport de la précédente assemblée générale doit être mis sur le site de la DICAGE.
· Il est tenu, pendant les séances, une feuille de présence sur laquelle chaque membre doit émarger.
· Les séances de l’Assemblée Générales sont présidées par un membre du Bureau ou par un autre membre; à condition que celui-ci ait participé au préalable à la réunion préparatoire de l’assemblée générale  (un quorum d’1/3 des membres inscrits pour valider une AG).
·  A chaque session, le bureau désigne un rapporteur.
· Le retard est frappé d’une amende de 1€ après 30 minutes de retard.
· Le repas est de 5€ par personne.

· Toute personne non adhérente peut participer à une assemblée générale à condition d’être invitée par un membre et acquitté de sa contribution pour le repas.

Les décisions sont prises par vote à main levée, à la majorité des voix présentes ou représentées. Les membres adhérents (à jour de cotisation) ne pouvant être présents lors de l'Assemblée Générale peuvent donner procuration, par écrit, à un membre adhérent (à jour de cotisation). Il ne sera accepté qu'une seule procuration par membre adhérent présent.
L’assemblée générale du mois de septembre est exclusivement dédiée aux élections du nouveau bureau et la passation de service. Pour cette raison le bureau sortant devra clôturer  ses activités avant ce jour (sauf en cas de circonstances exceptionnelles constaté par l’Assemblée Générale).


ARTICLE 13 - PROCES VERBAL 
Après chaque réunion, est établi un procès verbal contenant les éléments suivants : la date et l'heure de la réunion, le mode de convocation à la réunion, · l'ordre du jour, · l'indication des membres présents, les documents et rapports éventuellement soumis à discussion, · un résumé des débats, les décisions. L'approbation du procès-verbal est inscrite au premier point de l'ordre du jour de la prochaine séance de l'Assemblée Générale ; celui-ci étant disponible sur le site.

TITRE II: RESSOURCES

Chapitre III: COTISATIONS

ARTICLE 14 - Les taux de cotisation sont les suivants :

  Adhésion: 10 euros 
  Fond de roulement: Chaque membre devra s’acquitter d’un taux de 100 Euros (  ) néanmoins le bureau est tenu à revoir le taux à la baisse en cas de difficultés majeures d’un membre.
Le fond de roulement a pour objectif d’apporter de la trésorerie pour ainsi subvenir aisément aux besoins de la DICAGE.
· Financer nos aides sociales en temps et en heure :
Exemple: en cas d’intervention le bureau prélève dans la caisse les montant prédéfinis et chaque membre doit reconstituer son fond à la prochaine assemblée générale.

· Financer nos activités lucratives (braderie…)

Exemple: en cas de besoin, le bureau prélève dans cette caisse
· Constituer une banque d’aide 

Exemple: en cas de besoin, un membre peut demander un emprunt sous réserve de l’assemblée générale. Les montants sont limités et le remboursement se fait dans les deux mois qui suivent, le taux d’intérêt est de 5%.

C’est cette caisse qui alimentera la DICAGE dans ses activités quotidiennes. Cet argent appartient à chacun des membres et à chaque fois que 1centime sera émis, 1 autre sera remplacé.
Tontine:
Une tontine est organisée à la DICAGE et le montant de base est de 100 euro. La tontine est indépendante du fond de caisse et d’autres cotisations de la DICAGE; c’est un échange entre membres sous engagement moral.

TITRES III: DISPOSITIONS DISCIPLINAIRES

Chapitre IV: DEMISSION – SUSPENSION

ARTICLE 15 - La démission de tout membre élu doit être formulée par écrit au Bureau et décidée par l'Assemblée Générale. La suspension est prononcée par le Président, après consultation de l'Assemblée Générale.

ARTICLE 16 - La démission de tout autre membre doit être formulé par écrit et soumis au bureau. Ce dernier devra vérifier qu’il n’est pas redevable de l’Association.
Chapitre V: SANCTION 
Pour chacun des manquements aux règles on imputera des sanctions connues de tous et applicables à tous.

ARTICLE 17 - Toute violation ou manquement aux Statut et Règlement Intérieur, tout acte portant atteinte à l'honorabilité ou aux intérêts de l'Association peut faire l'objet de:
· Avertissement.

· Démission des fonctions.

· Suspension, limogeage.

· Blâme.

· Poursuite en justice.

ARTICLE 18 - Les actions suivantes peuvent être sanctionnées par le censeur 

· Prendre la parole sans autorisation

· Interrompre un interlocuteur

· Distraire l’assemblée

· Manquer de respect envers d’autres membres (injures, montrer du doigt, menace…) 
 
« La liste est non exhaustive »

ARTICLE 19 - Une action en justice peut être décidée contre tout membre auteur de tout préjudice causé à la DICAGE. Le membre est, par la suite purement et simplement radié de l'Association lorsque sa culpabilité est prouvée. 

ARTICLE 20 - Tout membre du Bureau, victime d'une suspension perd son poste pour une durée déterminée .Le membre victime d'un blâme ne peut faire partie d'une commission dirigeante de l'Association. 


ARTICLE 21 - Sur proposition du Bureau et avec avis favorable de l'Assemblée Générale, le Président d'Honneur peut féliciter, encourager ou récompenser tout mérite ou action d'éclat révélé, d'un membre ou non qui coïncide avec les buts de l'Association. 

ARTICLE 22 - L'Assemblée Générale seule peut, sur proposition du Bureau, réviser une sanction au cours de son exécution, à l'exclusion de l'Article 19. 

ARTICLE 23 - Le Bureau se charge d'apprécier la gravité de la faute commise et propose les sanctions nécessaires à l'Assemblée Générale.

ARTICLE 24 - Tout membre de l'Association qui reçoit deux (2) avertissements successifs fera l'objet d'un blâme au prochain avertissement.
ARTICLE 25 - Tout membre du Bureau qui s'absentera à deux (2) réunions successives de l'Assemblée Générale sans motif écrit sera appelé à démissionner de son poste. Son absence à la troisième réunion consécutive sera considérée comme une démission définitive par le Bureau qui prendra les dispositions nécessaires pour son remplacement à la prochaine Assemblée Générale. 
Il faudra un mail de justification (d’information) en cas d'absence. Pas de justification sur le fondement de l’absence mais une information qui se veut de bienveillance.

ARTICLE 26 - Tout détournement de fonds et de refus de remboursement des fonds prêtés fera l'objet d'une poursuite judiciaire.

ARTICLE 27 - Tout autre sanction tel que absence aux réunions, aux commissions, retards, troubles et injures lors des séances et autres activités de l’Association sont fixées par le Bureau et adopté par l’Assemblée Générale.

ARTICLE 28 - En cas de conflit, l’Association se réserve le droit d’intervenir afin d’assurer une solution pacifique. Néanmoins, tout autre membre de l’Association pourrait se faire médiateur.

ARTICLE 29 - Tout acte de :

· Vandalisme, bagarre, querelles, injures ;

· Vol, fraude, supercherie, escroquerie ;

· Agitation politique, irrespect envers les autorités du Cameroun et de la Belgique commis par un camerounais est formellement proscrit et doit être porté à la connaissance de l’Association et de l’Ambassade de Cameroun.

TITRE IV: INTERVENTION

ARTICLE 30 - L'Association se propose d'intervenir dans le cadre de ses moyens et dans les cas suivants:
· Mariage et Naissance: Le Bureau déterminera la nature de l'aide à apporter au membre concerné.
· Le Président peut engager l'Association en cas de Maladie, Accident, Déportation ou en cas de justice sauf ceux mentionnés dans l'article 19.
· Décès: le Bureau s'informera et fixera l'aide à apporter qu’il proposera à l’assemblée générale.
· Le Bureau fera de son mieux pour aider à l'intégration des nouveaux arrivés.

Montants liées aux aides sociales:
- Décès d'un membre = 1000 €  
- Décès d'un parent direct = 300 € 
- Naissance = 100 €
- Mariage =200 €

TITRE V: DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 31 - L'Association ne procède à aucun remboursement des droits d'adhésion ou de cotisations versées.

ARTICLE 32- Toute modification du présent Règlement Intérieur est du ressort de l'Assemblée Générale. LE REGLEMENT INTERIEUR NE PEUT ETRE MODIFIE QUE SUR PROPOSITION DU BUREAU OU SUR CELLE SOUMISE AU BUREAU AU MOINS SIX (6) SEMAINES AVANT LA TENUE DE L’ASSEMBLEE GENERALE.

ARTICLE 33 - Le Bureau est chargé de l'application des présents STATUT ET REGLEMENT INTERIEUR.

ARTICLE 34- Certains points non prévus dans ce règlement intérieur feront l’objet des additifs supplémentaires.

LU ET APPROUVE PAR L’ASSEMBLEE GENERAL
POUR ETRE JOINT AU STATUT
Fait à …Gembloux…, le …………………………
La Secrétaire exécutif Le Président
COMITE DE REDACTION
BEGOUDE Didier
HAPPI Thomas
DJOMENI Serge
NOUDJOU Félicité
CHEMANI Charlotte
NTAMO Eric
NGAMO Michel

AMENDEMENTS LU ET APPROUVE  PAR L ASSEMBLEE GENERALE  LE   14 Août 2010 à GEMBLOUX
Ont collaborés aux  premiers amendements de ce règlement intérieur les membres de la commission d’amendement donc les noms suivent :
 ANAFACK Ghislain
MOUKOKO Achille

NGOUMOU Raoul

WACKA Raoul

TATNKE Thierry
